
Les frais professionnels doivent-ils apparaître sur le bulletin de
salaire au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les frais professionnels doivent obligatoirement figurer sur le bulletin de salaire de manière distincte.

Cette obligation légale, définie par l'article L.125-7 du Code du travail, impose une transparence totale des

remboursements de frais, avec un seuil d'amende administrative allant de 251 à 25.000 euros en cas de non-respect.

Définition

Les frais professionnels représentent l'ensemble des dépenses engagées par le salarié dans l'exercice de ses

fonctions, pour le compte et dans l'intérêt exclusif de l'employeur. Ils se distinguent juridiquement de la

rémunération car ils constituent un remboursement de charges professionnelles et non une contrepartie du travail

fourni.

Conditions d’exercice

Les frais professionnels doivent répondre aux conditions suivantes pour être valablement inscrits :

Être engagés dans l'intérêt exclusif de l'entreprise

Être documentés par des justificatifs probants

Respecter les plafonds d'exonération fixés par la réglementation fiscale

Faire l'objet d'une traçabilité comptable distincte

Être traités de manière égalitaire entre tous les salariés

Modalités pratiques

Le bulletin de salaire doit mentionner de façon claire et distincte :

La nature précise des frais remboursés

Le montant détaillé par catégorie de frais

La période concernée

La base de calcul pour les indemnités forfaitaires

La mention explicite "Remboursement de frais professionnels"
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale des frais professionnels :

Établir une politique écrite de remboursement des frais

Mettre en place un système de validation hiérarchique

Conserver les justificatifs pendant 10 ans

Effectuer des contrôles internes réguliers

Former le personnel RH aux évolutions réglementaires

Cadre juridique

Article L.125-7 du Code du travail : obligation d'inscription distincte sur le bulletin

Article L.125-8 du Code du travail : sanctions administratives

Article L.121-4 du Code du travail : obligations générales de l'employeur

Article L.162-12 du Code du travail : égalité de traitement

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2024 : modalités d'application

L'inscription des frais professionnels sur le bulletin de salaire participe à la protection des droits du salarié et facilite les contrôles de

l'Inspection du Travail et des Mines (ITM). Une attention particulière doit être portée à la conservation des justificatifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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